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163 De Montet : Diet, biogr. des Genevois et des Vaudois ; Gin-
droz : Hist, de l'lnstr. pub. dans le Pays de Vaud.

181 Parce que le gouvernement bernois avait impose le Consensus
au corps academique.

165 Ce prince, ne en 1720, devint landgrave en 1760 et mourut en
1785. II etait neveu du landgrave Frederic qui ayant epouse en se-
condes noces en 1719 Ulrique-Eleonore, sceur de Charles XII, devint
roi de Suede et regna de 1721 ä sa mort, en 1751.

166 D'apres Eug. Ritter (Revue hist, vaud., 1919, p. 2) J. B. de
Crousaz aurait eu, avant 1720, ä Lausanne meme, comme eleve un
prince Louis de Hesse-Cassel. II doit y avoir lä une erreur : aueun
prince de Hesse-Cassel ne porte le prenom de Louis, par contre ce

prenom se trouve frequemment dans la branche de Hesse-Darmstadt.
En 1735 il n'y a qu'un prince du nom de Frederic de Hesse-Cassel.

167 En 1738 eile epbusa Joseph de Saxe-Hildbourg-Hausen et di-
vorqa en 1752.

188 A Moudon. Les Cornaz avaient achete ce logis des Cerjat ;
il etait alors appele la Croix Blanche ; au XIXme siecle il prendra
le nom d'Hotel Victoria. C'est lä que se trouve l'institut Dumar-
theray.

186 Revue hist, vaud., 1896, p. 289. Le voyage de l'empereur
Joseph II en Suisse en 1777, par J. Cart.

170 Stokvis : Manuel d'histoire, III, p. 770.
171 Compte baillival 1711-1712.

Menues notes sur le passe medical
du Pays de Vaud.

par E. OLIVIER.

1. L'eveque Marius d'Avenches et l'histoire
de la variole.

Nous connaissons tous, de nom si ce n'est de vue, la

variole ; ne füt-ce que par l'obligation que nous impose
la loi, dans notre canton, de vacciner tous les enfants.
Sa reputation, pendant des siecles, n'a cesse d'etre detestable

; elle etait l'un des principaux fleaux qui desolaient
les hommes. Une de ses interventions doit avoir suffi,
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ä eile seule, ä changer l'histoire du monde ; du moins
est-ce ä eile que les ecrivains arabes attribuent la
destruction de l'armee ethiopienne dans la guerre dite de

l'Elephant, vers 570 ; grace ä quoi Mahomet put con-
tinuer sa carriere et fonder la civilisation islamique.

L'histoire ancienne de la variole reste obscure. Ni
Grecs ni Latins n'en font expressement mention. II
semble pourtant que la grande epidemiie qui ravagea
l'empire sous Antonin et que Galien a vue, qui naquit
en Syrie en 165, gagna l'Occident et y sevit quelques

annees pour reprendre sous Commode en 189-190, etait

pour une bonne part de la variole. Mais les contempo-
rains ne prennent pas la peine den detailler les signes
ni de la personnifier par un nom particulier. La ma-
ladie couvait probablement depuis longtemps dans l'Asie
centrale ; c'est de lä qu'elle serait de nouveau descendue

lors de la guerre de l'Elephant, epargnant, au moins de

faqon relative, Perses et Arabes dejä quelque peu immunises

par des atteintes anterieures, et aneantissant les

Ethiopiens qui entraient pour la premiere fois en contact
avec eile. Au seizieme siecle, sans qu'elle eüt perdu de

son agressivite, eile se vit pourtant releguee au second

plan ; eile ne sera plus des lors, dans le langage courant,
que la « petite » veröle, la premiere place etant occupee

par sa « grosse » soeur, la syphilis.
Les premiers medecins qui etudient la variole et dont

les ouvrages se soient conserves sont des arabes, ou plu-
tot des persans ecrivant en arabe, au Xme siecle, Razes

(f 932), Hlaly Abbas (f 994). C'est par des traductions
faites d'abord en Italie, ä la fin du XIme siecle et au
commencement du XIIme, par Constantin l'Africain ("f"io87,

moine au Mont Cassin) et Etienne de Pise, en 1127, que
la connaissance medicale de la maladie appelee en arabe
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djoudari penetra en Occident ; les deux traducteurs la

nommerent variola \ Le mot devient aussitot courant ;

il restera definitivement au vocabulaire. II semble done

que Ton puisse placer le bapteme de la maladie vers 1085,

suivi d'une confirmation definitive, une quarantaine
d'annees plus tard.

Un petit fait, cependant, s'insorit en faux contre cette

conclusion. Plus de cinq cents ans plus tot il avait dejä
ete question d'une epidemie de variole. II n'est pas d'his-
torien de cette maladie qui ne connaisse le passage de

la Chronique de Marius d'Avenches 2
:

570. Hoc anno morbus validus cum profluvio ventris
et variola Italiam Galliamque valde afflixit et animalia
bubula per loca supra scripta maxime interierunt.

Soit : En cette annee 570 une grave maladie, avec

flux de ventre et variole, sevit fortemtent en Italie et

en Gaule ; le betail bovin perit aussi en masse dans ces

pays.

II est done necessaire de reviser notre precedente
conclusion. II y a eu un premier bapteme en 570, parrain
Marius, eveque d'Avenches ; un deuxieme vers 1085,

parrain Constantin l'Africain, benedictin du Mont Cas-

sin.

Surgissent alors une question et une difficulte. La
question : la mialadie mentionnee par Marius est-elle

bien notre variole, commie l'est certainement celle que
decrit Constantin Et la difficulte : si la variole de 570

et celle de 1085 sont identiques, comment se fait-il qu'il
n'en soit apparemment plus question en Occident entre

ces deux dates, au point que le bapteme de 1085 ait pu
etre considere comme le primitif



— 154 —

Commencons par examiner ce second point. II a fait
une si forte impression sur un critique recent qu'il a,

pour cette raison, estime impossible que l'e^idemie de

570 füt notre variole, et meme denie que les deux mots
et variola fissent partie du texte original de la Chronique
de Marius. Variola, dit-il, a ete introduit par Constantin
dans la nomenclature medicale ; sa presence dans la

Chronique ne saurait done etre admise. Marius a du

ecrire : u.ne grave maladie, avec flux de ventre, sevit...
Les deux mots « et variole » doivent y avoir ete glisses

apres le XIIme siecle, par quelque copiste pris d'un beau

zele apres avoir lu Constantin 3. D'ailleurs, aucun voca-
bulaire de la langue latine anterieur au XIIme siecle

n'apporte le moindre exemple de l'emploi de ce mot.
Heureusement, l'auteur de cette hypothese a procede

lui-meme ä la verification indispensable, et s'est empresse
de reconnaitre qu'il avait fait fausse route4. Marius
n'etait plus present en personne pour revendiquer le par-
rainage de sa fächeuse filleule ; sa Chronique le fit pour
lui. Le seul manuscrit connu, on le savait d'ailleurs de

longue date, est d'un siecle environ anterieur a

Constantin ; la phrase incriminee s'y lit, clairement ecrite,

sans la moindre alteration. Aucun emprunt de la Chronique

ä Constantin n'est ainsi possible. Le premier bap-

temie, en 570, reste certain.

II y a lieu, d'autre part, de remjarquer que si les

lexiques ne connaissent pas variola, le mot etait bei et

bien employe et que la maladie etait connue en Europe,
et pas seulement en Egypte ou en Syrie. En voici quelques

preuves, que des lectures plus etendues multiplie-
raient sans doute ; en sorte qu'il n'est nul besoin de sup-

poser, entre le premier et le second bapteme, une dispa-
rition d'une duree de cinq siecles
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La Vie de St-Leger, ecrite en 650, mentionne une

maladie, les pustellae volaticae, que l'on appelle en Gaule
variolae. Un manuscrit du IXme siecle du Liber thera-
peuticus parle des « papules que l'on nomme volatiques,
parce qu'elles passent d'homme ä horame, et que d'autres
appellent varioles » 5. Variole, accompagnee de variantes,
se rencontre aussi dans des receptaires des VTIIme et
IXme siecles6.

II existe done des piliers qui permettent d'etablir un
pont entre la variole de Marius et celle de Constantin.
Celui-ci n'aura fait que reprendre un terme, de forme
et de signification plus ou moins flottantes, mais assez

connu, pour l'adapter definitivement ä l'affection qu'il
designera des lors sans conteste.

* * *

Reste maintenant ä savoir si l'epidemie de 570, bap-
tisee variole par Marius, etait notre variole, celle que
Constantin rebaptisera. Pour en decider avec sürete, il
eüt ete necessaire que le bon eveque d'Avenches en eüt

laisse une description moins sommaire : flux de ventre,
taches ä la peau, grande mortalite concomitante du

betail; voilä des elements dont il n'y a guere de diagnostic
precis ä tirer 7. II faut chercher ailleurs. Et d'abord chez

Marius lui-meme, oü nous lisons pour l'annee suivante :

577. Hoc anno infanda infirmitas, quae glandola, cuius

nomen est pustula, in supra scriptis regionibus innume-
rabilem populum devastavit.

« En l'an 571, dans ces memes pays, un mal effroyable
fit d'innombrables victimes : c'est la « glandula », son

nom est « pustula ».

La probability est que les deux epidemies, de 570 et

de 571, ne sont qu'une seule et meme maladie, bien qu'ä
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la seconde apparition il ne soit plus question du betail,
et que le nom ait change 8. Cette fois il y a meme deux

noms, la glande et la pustule. II parait assez probable,
d'apres la structure de la phrase, que les deux mots
« quae glandola » sont une adjonction au texte original,
survenue au cours des quatre siecles qui se sont ecoules

avant l'etablissement de la seule copie. existante ; ainsi
en juge Mommsen. Que glandula soit ou non dans l'ori-
ginal, pour celui qui a ecrit ce mot, il devait repondre ä

l'idee de peste ; la glande, c'est le bubon pesteux. Tandis

que la pustule peut designer bien des affections variees

et ne permet aucune conclusion precise, en l'absence de

tout Symptome
Aussi devons-nous conclure qu'une enquete limitee ä

Marius ne peut depasser ceci : en 570 et 571'de graves
maladies sevissent qui tuerent beaucoup de monde, et au

debut aussi beaucoup de betail ; il y eut d'abord du flux
de ventre et des taches ä la peau (variole) ; c'etait la

pustule ; la peste, si 1'on conserve comme authentique la
« glande » de 571.

Ce que Marius ne nous a pas donne, nous allons le

trouver dans son collegue et contemporain Gregoire de

ToursLe nombre des epidemies qu'il mentionne dans

ses divers ecrits, surtout dans l'Histoire des Francs, est

considerable ; et il ne se borne pas ä les baptiser, parfois
de noms inattendus comme lorsqu'il nomme corailles ou

pustules la dysenterie qui enleva en 580-581 la reine

Austrechilde 10
; la plupart sont decrites par lui de fagon

ä etre identifiables. Je vois bien, au VIme siecle, deux

graves ou tres graves epidemies qui restent voilees sous

un nom« quelconque, en 586 et 588 " ; outre les fievres de

l'armee franque d'ltalie en 539, notees aussi par Marius.
Mais on peut reconnaitre trois explosions de dysenterie
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epidemique, en 580-81, 587, 59012 ; huit de peste, vers
550, 566-571, en 582, vers 584, en 588, 589, 590, 591

13
;

enfin en 582, ä cöte de la peste, une maladie singuliere,
sur laquelle nous allons revenir.

Pour le moment, que nous apporte Gregoire qui puisse
eclairer le tableau trop sommaire de Marius pour 570 et

571 C'est une periode pour laquelle l'eveque de Tours
est peu precis pour les dates ; mais les graves epidemies
qu'il note, consecutives ä divers prodiges dont la chute
du mont Tauredunum en 563, et qui vont jusqu'ä 571,
sont de la peste. Gregoire le specifie expressement et en

detail ä deux reprises ; il decrit la tumeur naissant ä

l'aine ou ä 1'aisselle 14 et nomme la maladie : inguinale15 ;

Chalon-sur-Saöne, Dijon, nos proches voisines, sont

parmi les villes les plus atteintes II n'y a pas de raison
de ne pas appliquer ce meme diagnostic aux epidemies
de Marius ; c'etait la peste. Celle-ci cause aussi des taches
ä la peau, qui ont pu inspirer le choix par Marius du nom
variola.

Par contre, dans la meme annee 582 oü la maladie

inguinale sevit en divers lieux des Gaules, ä Narbonne,
a Nantes, Gregoire precise que la grande mortalite eut
d'autres causes encore ; ä cöte de la peste, « une grave
epidemie d'une maladie tachetee (varia) maligne, avec

boutons et ampoules, fit perir un grand nombre d'habi-
tants » 1#. Mention dejä precieuse par la presence du mot
meme d'oü Marius a tire sa variole, pourtant encore in-
suffisamment detaillee. Heureusement l'eveque de Tours
va la completer, d'apres ce qu'il a vu dans sa propre ville,
et cette fois sans qu'aucun doute puisse subsister. Dans

sa Vie de Saint Martin il s'exprime ainsi17 : L'epidemie
fut extremement grave ; sans le secou'rs de Dieu, l'art
des medecins restait impuissant. La fievre etait violente,
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la faiblesse grande. Le corps se couvrait de vesicules et
de petites pustules ; elles etaient blanches, fermes, sans

trace de mollesse : parvenues ä maturite elles crevaient,
se mettaient ä couler ; les vetements collaient alors ä la

peau, ce qui augmentait fort la douleur. La femme du

comte Eborin en fut couverte au point que pas une partie
du corps ne resta libre, ni les mains, ni la plante des pieds;
les yeux memes furent fermes par ces vessies. Elle etait
ä l'article de la mort lorsque ses plaies furent lavees avec

un peu de l'eau qui avait lave le sepulcre de saint Martin
le jour de Päques ; eile en but aussi et ne tarda pas ä

guerir.
Voilä, personne n'en doutera, une belle et precise

observation de variole ; eile n'est pas due ä un medecin
et n'en vaut que mieux, etant faite en toute simplicite
et sans idee precongue.

a. H5* *

Resumons les fruits de notre enquete :

1. Si Ton place le bapteme de la variole ä la date oü

ce nom est pour la premiere fois applique ä une epidemie,
c'est en 570 qu'il a eu lieu ; parrain, Marius, eveque
d'Avenches.

2. Cette epidemie n'est pas notre variole ; il s'est agi

probablement de peste. Tandis que vers la meme annee

la djoudari des Arabes, qui est notre variole, sevit autour
de la Mecque.

3. La premiere epidemie de notre variole, decrite de

faqon ä etre identifiable avec certitude, est celle de Tours

en 582. Saint Gregoire la range dans les maladies «

malignes » ; et comme, pour decrire l'eruption de taches.

boutons et ampoules, il utilise l'adjectif varius, sa mention

constitue pour la variole une sorte de bapteme com-
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plementaire ; deux eveques 1'ont ainsi tenue sur les fonts
baptismaux.

4. Des mentions sommaires de la maladie, en pays euro-
peen, entre le VIIme et le IXme siecles, montrent que le

nom avait conquis son droit ä l'existence.

5. II fut definitivement consacre par Constantin l'Afri-
cain, traduisant ä la fin du XIme siecle les auteurs arabes.

Ainsi Marius a nomme la variole mais ne l'a pas decrite
et probablement pas vue. Gregoire l'a vue et decrite mais
n'a que de fagon detourn.ee contribue ä confirmer son

nom.
Par cette intervention de l'eveque d'Avenches dans le

domaine medical, notre petit pays de Vaud, encore de-

pourvu d'existence propre et de nam, simple frange au

manteau du roi de Bourgogne Gontran, se trouve avoir
offert sans le vouloir une contribution ä l'histoire des

epidemics. De lä l'interet possible," pour nous, des precisions

apportees ici.

Le Mont, 26 aoüt 1935.

NOTES

1 Les deux textes, celui de Constantin et celui d'Etienne, sont
reproduits par Paul Richter, ä la suite de son article) « Beiträge zur
Gesch. der Pocken bei den Arabern», Sudhoff's Arch, für Gesch.
d. Medizin, V, 1911, p. 311-331. — Le traite de Razes contient un
passage emprunte ä un predecesseur, le medecin chretien Aron, qui
vivait ä Alexandrie d'Egypte dans la premiere moitie du 7me siecle,
et qui ne s'est conserve que par cette citation.

2 Publiee entre autres en 1739 dans le Recueil des historiens des

Gaules, de Dom Bouquet ; dans les M.D.R. XIII, en 1853 ; ed.
critique par Th. Mommsen, Monum. Germaniae hist., Auct. antiq.,
XI, p. 225-239. — Voyez W. Arndt, Bischof Marius von Aven-
ticum. Sein Lehen und seine Chronik, Leipzig 1875, p. 17 s.

3 P. Richter, op. cit. ; et encore, meme Archiv, VI, 1912, p. 296,
« Die Bedeutung des Milzbrandes f. d. Gesch. der Epidemien ».

4 Meme Archiv, VII, 1913, p. 46-7, P. Richter, « Über Variola ».
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6 Ces deux mentions, d'apres Daremberg, Hist, des Sciences
medic., 1870, I, 247, n. 1, qui donne en latin le passage du Liber
therap. que j'ai traduit ici. — Daremberg ajoute, ce qui n'est pas
sans interet, que le soi-disant Plinius Valerianus, un compilateur
du 4me siecle, mentionne aussi les pustellae volaticae ; cela ferait
admettre l'existence de la variole ä cette epoque, mais baptisee
autrement.

6 Voir J. Jörimann, Frühmittelalterliche Rezeptarien (1925), p. 40
et 66. Ms St-Gall B, recette 141 ad variola vel latas pustulas ; 138,
ad variatum corpus vel maculas ; ms Bamberg, recette 13, ad eos
qui variatos corpus habent. Ces variantes font en meme temps voir
que variola se rattache ä varius (tachete, mouchete, bigarre, bariole;
bariole est d'ailleurs une autre forme sortie de la meme source) et
non ä varus (bouton, pustule).

7 P. Richter, dans ses deux premiers memoires cites, estime qu'il
s'est agi vraisemblablement du charbon de rate. — La variole ne
cause dans la regie pas de devoiement ; elle n'atteint pas le betail.

8 11 y a lieu de remarquer que Marius ne mentionne qu'une seule
ma'ladie en plus de ces deux, celle qui affaiblit en 539 l'armee en-
voyee en Italie par Theudebert.

9 Marius meurt ä Lausanne ä 63 ou 64 ans, le 31 decembre 594 ;

Gregoire, l'annee suivante.
10 Marius note ce deces en septembre. II ne parle pas d'epidemie

mais ajoute le nom des deux medecins de la reine. Celle-ci avait
exige de son mari, le bon roi Gontran, qu'il les ferait mettre ä mort
si eile trepassait. Marius enregistre sans commentaires : propter
cuius transitum interfecti sunt duo medici Nicolaus et Donatus.

11 Ed. W. Arndt, dans les ' Monum. German, histor. (1884) ;

Historia Francorum, VIII, 39, gravis lues, en Provence ; IX, 20,
gravissima lues, en Italie.

12 V, 34, desentericus morbus, coralis, puscolas ; IX, 13, desente-
ricus morbus; X, 3, morbus desenteriae. — Littre (R. des Deux
Mondes, 15 janv. 1836) voit dans la premiere une variole ; mais il
ne devait disposer que d'un mauvais texte de Gregoire, ou en rend
le sens de fagon tout ä fait inexacte, par places. Son interpretation
n'est pas soutenable.

13 IV, 5, lues inguinaria ; IV, 31, strages, clades, vulnus in in-
guene et axilla ; VI, 14, ingmnarius morbus ; VII, 1, morbus ingui-
narius ; IX, 21, 22, lues inguinaria ; X, 1, cladis inguinaria ; X, 23,
lues inguinaria ; X, 25 et 30, la ma'ladie dejä souvent mentionnee.
La peste se reconnait aux bubons (glandes) de l'aine, de lä son nom
de maladie inguinale.

14 IV, 31.
15 «Vie de St-Julien», p. 582 des Monum.
10 Hist. Franc. VI, 14, « magna lues... valitudinis variae malignae

cum pusulis et vessicis»... On a souvent rendu ce passage par
« diverses maladies malignes »... Mais varius a ici evidemment son
sens habituel de tachete, bariole, comme le montre la suite oil il
n'est nullement question de p'lusieurs affections differentes, mais
d'une seule.

17 111, 34 ; il nomme le mal simplement lues valetudinaria.
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